
BREVET EUROPÉEN DES PREMIERS SECOURS - BEPS* (2 JOURS)

Fiche technique

Au terme de la formation, les travailleurs seront capables d’être le premier acteur dans la chaîne des
secours en réagissant de manière adéquate et efficace face à la plupart des situations d'accident et de
malaise. Ils apprendront à utiliser et adapter le contenu de la boîte de secours en fonction des besoins
spécifiques liés à leur activité professionnelle.

Le Brevet Européen des Premiers Secours - BEPS est uniquement délivré par la Croix-Rouge
de Belgique, il a une durée de validité de 5 ans.

Ce brevet est reconnu par la fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge et permet l’acquisition d’équivalence de formation en premiers secours dans d’autres pays
européens.

Le présent brevet ne qualifie pas son détenteur de « secouriste en milieu professionnel », tel que défini
par le SPF Emploi, Travail & Concertation Sociale dans le code du bien-être au travail (2017).

Méthode et contenu
La formation se base sur la pédagogie active, des mises en situation avec grimages, des exercices
pratiques, des échanges/discussions.

Les thématiques suivantes sont abordées pendant la formation :

Les règles essentielles d'intervention dont l'appel des secours professionnels
Le contrôle des fonctions vitales



La réanimation cardiopulmonaire de l'adulte avec défibrillateur (DEA)
La position latérale de sécurité (PLS)
L’étouffement & la désobstruction
Les hémorragies, plaies, amputation, brulures
Les traumatismes de l'appareil locomoteur, crâniens et vertébraux
Les malaises (malaise cardiaque, Accident Vasculaire Cérébral)
Les intoxications
Le contenu de la trousse de secours

En pratique

Durée : 12 heures (2 jours de 6 heures)
Conditions d'accès : une participation active durant la totalité de la formation et une bonne
compréhension du français sont nécessaires pour l’obtention du brevet.
Type de formation : uniquement en intra-entreprise (dans vos locaux pour un groupe)
Nombre de participant·e·s : min.4 , max. 12 personnes 
Prix forfaitaire pour un groupe dans vos locaux : 1850€

Retrouvez toutes les informations pratiques pour organiser votre formation ici.

Conditions générales de vente : cliquez ici

Police Vie privée : cliquez ici

Vous avez une question ? Consulter notre FAQ ou contactez notre secrétariat : formipro@croix-
rouge.be / 081.771.300.

Nous sommes joignables du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00.
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